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o

Le 11 janvier 2018, la commune de Signes (Var) et M. A. ont conclu un
accord- cadre d’une durée de quatre ans ayant pour objet la
réali sa tion de pres ta tions d’héber ge ment, de mise à niveau, de
main te nance et d’exploi ta tion du site internet de la commune.

2

Le 26 février 2021, la commune a résilié ce marché aux torts de M. A.
et adressé à ce dernier un décompte de liqui da tion du marché faisant
appa raître un solde débi teur de 31 248 euros. Le 29 mars 2021, la
commune a émis un titre de recettes en vue du recou vre ment de ce
solde. M. A. a alors saisi d’une oppo si tion à ce titre le tribunal
admi nis tratif de Toulon qui l’a déchargé de l’obli ga tion de payer la
somme corres pon dante en se fondant sur le moyen tiré de ce que les
verse ments indus mis à son débit n’étaient pas au nombre des
sommes suscep tibles d’être portées au débit du titu laire en vertu de
l’article 44.3 du cahier des clauses admi nis tra tives géné rales, et en
annu lant pour ce motif le titre exécu toire comme entaché d’un
« défaut de base légale ».

3

D’abord, la cour a consi déré que le deman deur s’étant borné à citer
l’article 44 du cahier des clauses admi nis tra tives géné rales en
indi quant, sans plus de préci sion, que « le décompte de liqui da tion
produit ne répond aucu ne ment aux exigences susvi sées de sorte que
ce dernier est entaché d’illé ga lité et qu’il ne peut servir de fonde ment
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au titre exécu toire attaqué », il ne pouvait être regardé comme ayant
entendu invo quer la viola tion des stipu la tions de l’article 44.3 du
cahier des clauses admi nis tra tives géné rales. Elle en a déduit que les
premiers juges avaient ainsi soulevé d’office un moyen, qui n’était
d’ailleurs pas d’ordre public, sans en avoir, comme l’exigent les
dispo si tions préci tées de l’article R. 611-7 du code de justice
admi nis tra tive, préa la ble ment informé les parties.

Mais surtout, l’apport de l’arrêt de la cour réside dans l’affir ma tion du
prin cipe selon lequel le titu laire d’un marché public ne peut, à l’appui
d’une oppo si tion formée contre un titre exécu toire émis en vue du
recou vre ment du solde débi teur de son marché, invo quer le
carac tère mal fondé de cette créance dans l’hypo thèse où l’ache teur
public lui oppose à bon droit le carac tère défi nitif de son décompte.
Est ainsi consa crée une nouvelle illus tra tion du carac tère « intan gible
», ou « irré vo cable », selon les auteurs, d’un tel décompte. Intan gible
pour le cocon trac tant, pour l’admi nis tra tion, mais aussi pour les tiers,
cette intan gi bi lité n’étant écartée que dans les hypo thèses envi sa gées
par le code de procé dure civile pour la révi sion de compte – erreur,
omis sion, présen ta tion inexacte – et en cas de fraude.

5

Préci sons que hors la matière contrac tuelle, le Conseil d’État a jugé
dans une juris pru dence récente que le desti na taire d’un ordre de
verse ment était rece vable à contester, à l’appui de son recours contre
cet ordre de verse ment, le bien- fondé de la créance corres pon dante,
alors même que la déci sion initiale consta tant et liqui dant cette
créance était devenue défi ni tive (CE, 3/8 CHR, 28 septembre 2021,
Ministre de l’agri cul ture et de l’alimen ta tion - Agence de services et
de paie ment c/ M. Burgaud, n  437650, 437683, A).

6

o

V. pour une illus tra tion en matière de resti tu tion des rému né ra tions
indu ment perçues, CAA Paris, 7 décembre 2021,
M. Frébault, n  20PA01112, C+
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Le 11 janvier 2018, la commune de Signes (Var) et M. A ont conclu un
accord‐cadre d’une durée de quatre ans ayant pour objet la
réali sa tion de pres ta tions d’héber ge ment, de mise à niveau, de
main te nance et d’exploi ta tion du site internet de la commune.

1

Le 26 février 2021, la commune a résilié ce marché aux torts de M. A
et adressé à ce dernier un décompte de liqui da tion du marché faisant
appa raître un solde débi teur de 31 248 euros. Le 29 mars 2021, la
commune a émis un titre de recettes en vue du recou vre ment de
cette créance. M. A a alors saisi le tribunal admi nis tratif de Toulon
d’une oppo si tion à ce titre.

2

Par le juge ment attaqué, dont la commune relève appel, le tribunal
admi nis tratif de Toulon a déchargé M. A de l’obli ga tion de payer la
somme correspondante.

3

Sur la régu la rité du jugement
Pour annuler le titre et prononcer la décharge des sommes en litige,
le tribunal admi nis tratif de Toulon a retenu le motif suivant : le
décompte de rési lia tion retient la resti tu tion de paie ment indus,
éléments qui ne figurent pas au nombre des sommes pouvant être
portées au débit du titu laire, en appli ca tion de l’article 44.3 du cahier
des clauses admi nis tra tives géné rales appli cables aux marchés
publics de tech niques de l'in for ma tion et de la communication.
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Toute fois, dans ses écri tures de première instance, M. A s’était
contenté de citer l’article 44 du cahier des clauses admi nis tra tives
géné rales en indi quant, sans plus de préci sion, que « le décompte de
liqui da tion produit ne répond aucu ne ment aux exigences
susvi sées de sorte que ce dernier est entaché d’illé ga lité et qu’il ne
peut servir de fonde ment au titre exécu toire attaqué ».

5

Pour annuler le titre exécu toire, les premiers juges ont donc relevé
un motif spéci fique tiré de la mécon nais sance des stipu la tions de
l’article 44.3 du CCAG TIC, beau coup plus précis que le moyen
soulevé par le requé rant. Les premiers juges ont ainsi relevé un
moyen distinct de celui présenté par M. A. Ce faisant ils ont méconnu
la portée des écri tures de M. A et relevé un moyen d’office. Or, ils
n’ont pas informé les parties de ce que leur déci sion était suscep tible
d’être fondée sur un tel moyen, en mécon nais sance des dispo si tions
de l’article R. 611‐7 du code de justice administrative.

6

La commune de Signes est donc fondée à soutenir que le juge ment
est irré gu lier. Vous devrez annuler le juge ment et vous pourrez
statuer sur la demande de M. A par la voie de l’évocation.

7

Sur le bien fondé du jugement
La commune soutient que le décompte de liqui da tion était devenu
défi nitif et que M. A ne pouvait plus contester le titre de percep tion
recou vrant la créance rela tive à ce décompte.

8

En prin cipe, le carac tère défi nitif du décompte fait effec ti ve ment
obstacle à ce que le titu laire du marché puisse contester le bien fondé
de la créance issue de ce décompte, à l’occa sion de la contes ta tion du
titre de recettes procé dant au recou vre ment des sommes. Une telle
contes ta tion mettrait à mal le prin cipe de l’intan gi bi lité du décompte.

9

Certes, une juris pru dence récente du Conseil d’État a admis que le
desti na taire d'un ordre de verse ment était rece vable à contester, à
l'appui de son recours contre cet ordre de verse ment, le bien- fondé
de la créance corres pon dante, alors même que la déci sion initiale
consta tant et liqui dant cette créance était devenue défi ni tive (CE, 3 /
8 CHR 28 sept. 2021, ministre de l’Agri cul ture et de l’Alimen ta tion et
Agence de services et de paie ment c/ M. B, n  437650‐437683).
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Toute fois, cette déci sion juris pru den tielle rela tive à une créance
extracon trac tuelle n’est pas trans po sable à une créance issue du
décompte d’un marché. Dans ce cas spéci fique, le prin cipe
d’intan gi bi lité du décompte, hors cas de dol ou de manœuvre
frau du leuse, fait obstacle à toute contes ta tion sur le fond de
la créance.

11

En l’espèce, cepen dant, le décompte n’était pas devenu défi nitif. La
commune a signifié la déci sion de rési lia tion et le décompte de
liqui da tion le 5 mars 2021, par voie d’huis sier. Mais par une lettre du
29 mars 2021, inter venue dans le délai de deux mois prévus à
l’article 47.3 du CCAG‐TIC, M. A, par le biais de son avocat, a contesté
la mesure de rési lia tion et le décompte de liqui da tion qui lui ont
été notifiés.

12

Avouons que l’on pour rait douter de la portée de la lettre du
29 mars 2021. En effet, l’essen tiel de l’argu men ta tion déve loppée dans
ce cour rier porte sur les motifs de la rési lia tion, à savoir les
irré gu la rités commises par le titu laire dans l’établis se ment des
factures. On peut hésiter sur la ques tion de savoir s’il y a une
véri table contes ta tion du solde du décompte. Toute fois, nous vous
propo sons de consi dérer qu’en contes tant la mise en cause par la
commune des modes de factu ra tion, le conseil de M. A a
néces sai re ment entendu contester en même temps les
surfac tu ra tions allé guées par la commune pour établir le solde du
décompte. En outre, à la fin du cour rier, il indique que les demandes
de la commune sont « infon dées » et qu’il n’est pas possible d’y
donner suite, ce qui renvoie néces sai re ment aux demandes de
paie ment du solde du décompte de liquidation.

13

La lettre du 29 mars 2021 est donc une lettre de récla ma tion au sens
de l’article 47.3 du CCAG‐TIC 2009. Du fait de cette récla ma tion, le
décompte n’est pas devenu défi nitif et M. A pouvait toujours
contester le bien fondé de la créance mise à sa charge par le titre de
recettes en litige.

14

Par ailleurs, le règle ment de chaque commande ne tenait pas lieu en
l’espèce de règle ment partiel défi nitif au sens de l’article 11.8 du
CCAG TIC 2009. En effet, aucune stipu la tion contrac tuelle ne prévoit
que les paie ments sur facture font office de règle ments partiels
défi ni tifs. Les stipu la tions de l’article article 3.2.3 du CCAP du marché
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prévoient que les règle ments mensuels sont des
règle ments d’acomptes.

Le moyen tiré de ce que le décompte est devenu défi nitif doit donc
être écarté comme manquant en fait.

16

Sur la régu la rité du décompte
de résiliation
Pour contester le bien fondé de la créance, M. A reprend en appel le
moyen retenu par les premiers juges, tiré de la mécon nais sance des
stipu la tions issues de l’article 44.3 du CCAG TIC.

17

Vous écar terez ce moyen : le décompte de rési lia tion établi par la
commune de Signes présente bien deux colonnes, inti tu lées « crédit
du titu laire - factures présen tées » et « débit du titu laire - factures
acquit tées », qui corres pondent à la valeur contrac tuelle des
pres ta tions exécu tées (au crédit) et au montant des sommes versées
(au débit). Certes, la deuxième page du décompte (à partir de « pour
autant »), revient sur la colonne « crédit » en énumé rant par trois
tableaux les surfac tu ra tions qu’elle impute au titu laire. Ces trois
tableaux, inti tulés « débits du titu laire » portent en réalité sur les
sommes mise à son crédit puisqu’il s’agit de revenir sur la valeur
contrac tuelle des pres ta tions exécu tées. Mais cette confu sion ne
gêne pas la compré hen sion du décompte et il est clair que la
commune enten dait déduire ces sommes des montants portées au
crédit du titulaire.

18

La commune était évidem ment obligée d’inté grer ces éléments dans
le décompte, puisque les surfac tu ra tions ont trait à la valeur
contrac tuelle des pres ta tions reçues. Le moyen sera donc écarté.
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Sur l’exis tence de surfacturations
En revanche, M. A est fondé à soutenir que l’exis tence de
surfac tu ra tions n’est pas établie et que c’est à tort que la commune a
opéré des rete nues à ce titre. M. A fait valoir que les factures
présen tées corres pon daient à des pres ta tions contrac tuelles
effec tuées et conformes au marché.
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Les factu ra tions consi dé rées comme indues par la commune de
Signes corres pondent à 24 appli ca tions du prix n  02.01 du borde reau
des prix unitaire, d’un montant de 1 302 euros. Ce prix est relatif à un
forfait annuel de pres ta tions de modi fi ca tion de pages du site
internet. La commune allègue 12 surfac tu ra tions en 2018, 9 en 2019 et
3 en 2020.
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o

En premier lieu, M. A est parfai te ment fondé à soutenir que
l’ensemble des pres ta tions de modi fi ca tion de pages a été facturé sur
la base de bons de commande et que le dénom bre ment des
pres ta tions est établi. Il verse à cet effet l’ensemble des pièces,
notam ment des bons de commande, qui attestent de la réali sa tion
des interventions.
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En deuxième lieu, il y a certes eu une erreur de factu ra tion, mais au
détri ment du titu laire. En effet, l’examen du borde reau des prix du
contrat indique qu’au- delà du forfait annuel de trente modi fi ca tions
de pages (c’est le prix n  02.01), chaque nouvelle inter ven tion, devait
être facturée au coût unitaire de 200 euros (c’est le prix n  02.02). Il y
avait donc lieu de facturer 200 euros toute nouvelle inter ven tion
après l’épui se ment du forfait de 30 inter ven tions, qui était un
forfait annuel.
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o

o

En 2018, le forfait était épuisé dès le mois de janvier, en 2019 et 2020
égale ment. Ainsi, pour le seul mois de janvier 2018, M. A a réalisé
52 inter ven tions. Les trente premières étaient comprises dans le
forait de 1 302 euros. Les 22 autres devaient être factu rées à
200 euros l’unité, soit un montant total dû pour le mois de
janvier 2018 de 5 705 euros. Toutes les autres inter ven tions de
l’année 2018 étaient hors forfait, et devaient être factu rées 200 euros
l’unité : 52 inter ven tions en février 2018, 34 inter ven tions en
mars 2018, 26 inter ven tions en avril 2018, etc.

24

Il en résulte que la factu ra tion forfai taire par tranche de
30 inter ven tions était erronée et qu’une factu ra tion des pres ta tions
de modi fi ca tion de page conforme au contrat et au borde reau des
prix aurait abouti, pour les années 2018, 2019 et 2020, à des sommes
bien supé rieures à celles qui ont été factu rées par M. A. Il en résulte
qu’il n’y a eu aucun verse ment indu en faveur de M. A.
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Ce dernier est donc fondé à soutenir que les sommes qui lui sont
récla mées au titre des surfac tu ra tions ne sont pas dues. Dans ces
condi tions, M. A est fondé à demander l’annu la tion du titre de
percep tion et la décharge de l’obli ga tion de payer les sommes qui lui
sont récla mées par la commune de Signes.
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Par ces motifs nous concluons
Il est conclu :27

à l’annulation du juge ment n  2302462 du 27 juillet 2023 du tribunal
admi nis tratif de Toulon, à l’annu la tion du titre de recettes du
29 mars 2021 ;
à ce que M. A soit déchargé de l’obli ga tion de payer la somme de
31 248 euros mise à sa charge par ce titre ;
au rejet du surplus des conclu sions des parties.
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